
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_28

Signature de la convention de financement entre la Ville, la Préfecture et la
MILDECA pour la mise en œuvre du dispositif LIMITS (Limiter l'implication des

mineurs dans les trafics de stupéfiants)

Rapporteure: Madame LECERF

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La lutte contre les trafics de stupéfiants constitue une priorité nationale, en particulier face à
l’implication croissante de mineurs dans ces activités illicites. Aussi,  dans le cadre de la
Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (STSPD) 2023-2026, le
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) de Vaulx-en-Velin a
mené,  en concertation avec les partenaires locaux,  un diagnostic  approfondi  autour  des
trafics  de  stupéfiants.  Il  en  ressort  notamment  un  impact  réelle  sur  des  jeunes  de  la
Commune, et  il  est  donc nécessaire de construire une réponse  coordonnée,  adaptée et
préventive, ciblant notamment les facteurs de vulnérabilité.

La réponse de la Ville à l’appel à projet national de la MILDECA (Mission interministérielle de
lutte contre les drogues et les conduites addictives) pour développer le dispositif  LIMITS
(Limiter l’implication des mineurs dans les trafics de stupéfiants) a reçu un accueil  favorable.
Un soutien financier conséquent a été accordé, à hauteur de  250 000 € pour trois ans, à
compter de la signature de la convention.

Le dispositif  LIMITS s’ancre pleinement  dans la  gouvernance du CLSPD à travers l’axe
dédié aux jeunes exposés aux violences et vise principalement à :

• déconstruire  et  démystifier  l’imaginaire  sur  les  trafics  alimenté  à  la  fois  par  les
réseaux  sociaux  et  le  mode  de  vie  des  trafiquants  que  les  jeunes  côtoient  au
quotidien ;

• sensibiliser les jeunes sur les conséquences réelles des activités illicites (menaces,
mise en danger de leurs proches, prison, justice, perte de liberté) ;

• promouvoir les valeurs de liberté, de citoyenneté et de justice ;

• assurer un suivi individualisé des jeunes en risque de basculement et de leur famille,
afin  de  prévenir  leur  implication  dans  des  activités  illicites,  en  créant  un
environnement  de «  village »  autour  du  jeune :  parents,  communauté  éducative,
voisins, éducateurs, etc. et en promouvant des modèles positifs ;

• encourager  l’occupation  positive  de  l’espace  public  tout  en  rendant  difficile
l’implantation de nouveaux points de deal.

Au CLSPD du 9 septembre 2025, l’ensemble des partenaires a validé une approche globale
sur la Ville associant les habitants et notamment les jeunes, et s’appuyant également sur la
commission sécurité habitants du CLPDS. Le secteur  du Mas du Taureau élargi, compte
tenu de l’actualité est en particulier ciblé. 

Les actions de prévention s’articulent autour de quatre axes :

• s’organiser et partager un diagnostic pour choisir les grandes orientations du projet ; 

• définir et mettre en œuvre des stratégies d’intervention en direction des mineurs ;

• définir et mettre en œuvre des stratégies d’action en direction des familles ;

• mobiliser plus largement et occuper le terrain.

Qu’il  s’agisse de l’intervention auprès des mineurs ou des familles, celle-ci  suppose une
démarche individuelle/familiale qui s’appuie sur le Groupe de Suivi Individualisé du CLSPD
et  la  Charte  déontologique  pour  l’échange  d’information,  garantissant  ainsi  un  cadre
d’échange sécurisé.

Afin de concrétiser le dispositif, un comité de pilotage (COPIL) a été instauré. Il permet le
lancement  officiel  des  actions  et  leur  suivi  ainsi  que  l’évaluation  continue  du  projet.  Il
rassemble :



• la Préfète ou son représentant ; 

• le représentant de la MILDECA ;

• la Maire ou son représentant ; 

• le Procureur de la République ou son représentant ; 

• le Président de la Métropole ou son représentant ; 

• le Directeur académique des services de l’Éducation nationale ou son représentant ; 

• le Directeur territorial de la Police nationale ou son représentant ; 

• le Directeur territorial de la Protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant ;

• le Délégué départemental de l’Agence régionale de santé ou son représentant ; 

• des représentants des associations ;

• des partenaires locaux et des habitants.

Le dispositif sera évalué à l’aune des indicateurs suivants :

• la participation des jeunes aux actions ;

• l’orientation vers des dispositifs d’insertion ;

• l’évolution des représentations des jeunes ;

• le taux de maintien dans les parcours éducatifs ;

• des données qualitatives partagées avec les forces de l’ordre ;

• les ajustements des actions selon leur efficacité.

Des groupes de travail spécifiques s’appuyant sur l’axe « Jeunes exposés aux violences »
du CLSPD, organisent la mise en place du programme d’actions détaillé en Annexe de la
Convention de financement.

Le soutien financier de la MILDECA couvre les actions de prévention ainsi que 72 % du coût
du  poste  de coordination  dédié  au  dispositif.  En  outre,  la  Ville  s’engage à  contribuer  à
hauteur de 33 096 euros. Des cofinancements complémentaires sont envisagés, notamment
avec la Cité éducative et les bailleurs sociaux.

Budget du dispositif pour 3 ans (2025-2028) :

Financeurs Actions Salaires Total

MILDECA 166 309 € 83 691 € 250 000 €

Ville - 33 096 € 33 096 €

Total LIMITS 166 309 € 116 787 € 283 096 €

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la mise en œuvre du dispositif LIMITS pour trois ans,



• autoriser Madame la Maire à signer la convention de financement et ses annexes et
à prendre toutes mesures nécessaires à sa bonne exécution.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la mise en œuvre du dispositif LIMITS pour trois ans,

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de financement et ses annexes et
à prendre toutes mesures nécessaires à sa bonne exécution.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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